recomm dén“010341288500452621220387887709 envoyé le 30/07/2025
mum :

or t sur le logement précité.
déﬁmtlvement les lieux au plus tard le 30/09/2026 et restituera les

nt expressément & toute indemnité de résiliation anticipée ou & toute
iére liée a cette rupture du bail. »
¢ le bailleur reloue librement le bien a un tiers.



